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Discours à l’occasion
de l’attribution
du Prix de Candolle

le 14 octobre 2008

Comme vient de le rappeler le Professeur Michel
Grenon, le prix qui va être attribué ce soir a été créé
par Augustin Pyramus de Candolle en 1841 et ce sera
le 25e d’une série prestigieuse.
Il est intéressant de noter que
Augustin Pyramus de Candolle dé-
sire encourager à la fin de sa vie tout
travail scientifique monographique
relatif à un genre ou une famille de
plantes. Le fait même que le péri-
mètre de l’étude désigne un groupe-
ment d’espèces relativement impor-
tant est révélateur de l’évolution de
la connaissance du monde végétal à
cette époque. Augustin Pyramus de
Candolle se trouve à la période char-
nière, qui voit les scientifiques
passer finalement relativement rapi-
dement d’une classification artifi-
cielle à une classification naturelle.
Si Augustin Pyramus de Candolle
n’en est pas vraiment l’inventeur, il
sera l’un de ceux qui produiront une
oeuvre mondiale complète décrivant
cette nouvelle façon d’organiser le
vivant, le Prodrome (Fig. 1).

La botanique classificatrice s’impose
dès la fin du 17e siècle avec l’expan-
sion coloniale. La découverte de nou-
veaux espaces fait apparaître une di-
versité du vivant que les botanistes
ne peuvent plus apprécier dans sa

globalité sans passer par un «système». Pour des rai-
sons finalement très pratiques, il devient nécessaire de
classer afin tout simplement de s’y retrouver.

Pierre-André LOIZEAU1

1 Directeur. Conservatoire et Jardin botaniques de la Ville de Genève, Département de la culture, Chemin de l’Impératrice,
Case postale 60, 1292 Chambésy-Genève, Suisse.

Fig. 1: Portrait d’Augustin Pyramus de

Candolle, Conservatoire et Jardin

botaniques de la Ville de Genève.
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La première classification est artificielle. Elle est le
fait de Robert Morison (1620-1683), écossais d’ori-
gine exilé en France lors des guerres de Religions, qui
établit un projet de classification basée sur la forme
et la structure des fruits. Il applique cette méthode
aux Ombellifères et publie l’une des premières mono-
graphies en 1672 sous le titre Plantarum umbellife-
rarum distribution nova.

Vers la fin du 17e siècle, John Ray (1627-1705),
concepteur de la notion d’espèce, et Pierre Magnol
(1638-1715), de celle de famille, proposeront aussi
des projets de classification.

Mais la première véritable classification est due à
Joseph Pitton de Tournefort (1656-1708) qui met au
point une nouvelle classification basée sur les fleurs,
et en particulier la corolle. Cette classification sera
publiée en 1700 sous le titre Institutiones rei herba-
riae. Deux éléments remarquables concernant cette
classification: tout d’abord le système est universel. Il
permet de prévoir a priori le positionnement d’une
espèce qui n’a pas encore été décrite. Par ailleurs il
établit la notion de genre. En effet, Tournefort re-
groupe les espèces qui ont plusieurs caractères com-
muns en commençant la phrase qui décrit chacune
de ces espèces par le même mot. Ce mot initial dési-
gnera le genre. C’est aussi un premier pas vers un
concept de classification naturelle, car en procédant
ainsi, Tournefort regroupe toutes les espèces proches
autour d’une entité virtuelle, le genre, qui est défini
par l’ensemble des caractères qui sont communs à ce
groupe d’espèces. Les espèces sont ensuite définies
par les différences qui les séparent les unes des au-
tres.

Bien que le système de Tournefort rencontre un
grand succès, il n’est pas assez pratique pour per-
mettre la détermination d’un nombre d’espèces à
considérer qui augmente exponentiellement. Sa clas-
sification compte environ 8000 taxons. Aussi son sys-
tème sera-t-il supplanté par celui de Carl Linné
(1707-1778), qui publie le 1er mai 1753 l’ouvrage fon-
dateur de la botanique systématique moderne: le
Species Plantarum (Fig. 2). Cet ouvrage, comptant
environ 8500 taxons, simplifie la désignation des
espèces en réduisant la phrase suivant le nom de
genre qui les décrits à un seul mot. La nomenclature
binominale est née. Par ailleurs il propose une classi-
fication volontairement artificielle basée essentielle-
ment sur le nombre et la disposition des organes
sexuels visibles dans la fleur, soit étamines et pistils.
Pour de nombreux botanistes de l’époque, ce sys-
tème est indispensable en raison de sa commodité.

Pourtant d’autres botanistes soutiennent la classifi-
cation naturelle, car il leur paraît plus important de
respecter et de mettre en lumière les rapports natu-

rels de ressemblances et de différences entre orga-
nismes. Il en va ainsi de Michel Adanson (1727-1806)
ou Bernard de Jussieu (1699-1777) et Antoine
Laurent de Jussieu (1748-1836).

En fait en proposant un système artificiel Linné fait
porter à la classification le poids de la détermination.
Ce problème sera résolu par le chevalier de Lamarck
(1744-1829) qui, dans sa Flore française en 1778,
propose des clés de déterminations (Fig.3).

Au tournant du 19e siècle, Lamarck confie la troi-
sième révision de la Flore Française à Augustin
Pyramus de Candolle, qui sera publiée en 1805. La
classification utilisée est celle proposée par les
Jussieu. Le principe en est la hiérarchisation de l’im-
portance respective des caractères. En effet, certains
caractères sont toujours constants à l’intérieur d’une
famille et permettent de la délimiter aisément.
D’autres plus variables ne sont alors pas pris en consi-
dération.

Fig. 2: Species Plantarum de Linné, vol. 1, 1753.
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Au même moment, le développement de la physio-
logie végétale et de l’anatomie apportent des argu-
ments supplémentaires en faveur de la classification
naturelle, dans la mesure où ces observations démon-
trent que certains organes existent ou manquent si-
multanément au point que la présence de l’un d’eux
est un indice assez certain de l’existence des autres. 
En 1813, Augustin Pyramus de Candolle va faire une
synthèse magistrale dans sa Théorie élémentaire de
la botanique, dans laquelle il introduit le terme de
«taxonomie».

Je pense qu’Augustin Pyramus de Candolle fonde à
cette occasion le type de travail qui est récompensé
ce soir. L’étude monographique, rapportée à un sys-
tème de classification, occupera par la suite les bota-
nistes systématiciens jusqu’à nos jours.

En effet, Augustin Pyramus de Candolle dans le Livre
premier de sa Théorie élémentaire de la botanique
fait le décompte du nombre d’espèces connues et dé-
finit la taxonomie (Fig. 4). Il commence son chapitre
ainsi:

❚ «Trente mille espèces de végétaux différents sont connues

aujourd’hui sur la surface du globe; ce nombre serait porté à

plus de cinquante mille, si nous réunissions tout ce qui existe

d’inédit dans nos collections; et si nous supposions l’Asie,

l’Afrique et l’Amérique connues des botanistes, au même

point où l’Europe l’est actuellement, nous verrons que, selon

toutes les probabilités, le globe terrestre est couvert par plus

de cent mille espèces de végétaux. Chacune de ces espèces

a sa patrie, son nom, sa forme, ses propriétés et ses usages.

Mais qui pourra éclaircir à nos yeux cette étude immense?

Quel guide trouverons-nous dans ce dédale effrayant?

Comment pourrons-nous arriver au point, je ne dis pas de

savoir tout ce qui est relatif à l’histoire individuelle de

chaque végétal, mais de pouvoir à volonté trouver ce que les

autres hommes en ont su, et être par conséquent à même

de savoir si ce que nous observons l’a déjà été par

quelqu’autre? Ce service éminent, nous ne pouvons

l’attendre que d’une méthode telle, qu’après avoir divisé

successivement en plusieurs groupes ces nombreux individus

du règne végétal, nous arrivions par une marche sûre à

connaître celui qui nous intéresse: c’est cette partie de

l’étude des végétaux, que je désigne sous le nom de

Taxonomie botanique. Les Botanistes ont été si frappés de

son importance et de son utilité, qu’ils ont pendant

longtemps concentré tous leurs efforts sur cette partie de la

science; dans la suite, quelques esprits exagérés ou

irréfléchis sont tombés dans l’excès opposé, et ont voulu

jeter du ridicule sur cette branche de l’histoire naturelle. Au

milieu de ces oscillations habituelles à l’entendement

Fig. 3: Flore Française de Lamarck, vol. 1, 1778.
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Fig. 5: Prodromus Systematis Naturalis de A. P. de Candolle, vol. 2, 1825.

humain, les bons esprits ont reconnu qu’il était aussi

absurde de prétendre qu’on pourrait étudier la physiologie

d’un règne, sans connaître sa classification, que de classer

sans connaître la physiologie. Ils ont fait remarquer que le

plus grand nombre des conséquences pratiques qu’on peut

tirer de l’étude de l’histoire naturelle, reposent sur la

distinction des êtres; ils ont donc rendu, à cette partie de la

science, le rang qu’elle doit occuper dans l’échelle des

connaissances humaines; ils l’ont en même-temps soumise à

des lois régulières, qui sont reconnues maintenant par la

plus saine partie des naturalistes.»

Augustin Pyramus de Candolle poursuit son ouvrage
par un exposé sur l’histoire des classifications et les
rangs taxonomiques. Il énonce ensuite les règles de
nomenclature.

Enfin dès la page 295 il définit les Monographies:
❚ «On entend par Monographie les descriptions ou l’histoire

particulière d’un être ou d’une classe d’êtres. Ce sont des

travaux précieux pour l’avancement de la science, parce que

le sujet étant borné y est relativement élaboré; c’est dans les

Monographies que tous les hommes qui s’occupent d’idées

et de travaux généraux, vont puiser les matériaux de leurs

méditations et de leurs ouvrages. Aucune classe d’écrivains

ne mérite autant de reconnaissance et d’encouragements

que les Monographes, et cela, précisément parce que leur

travail est par lui-même obscur et ingrat.»

Qui mieux que Augustin Pyramus de Candolle pou-
vait définir la nécessité et l’urgence du travail du
monographe!

Fig. 4: Théorie élémentaire de la Botanique de A. P. de

Candolle 1813.



| Discours à l’occasion de l’attribution du Prix de Candolle le 14 octobre 2008 Pierre-André LOIZEAU | 71 |

| ARCHIVES DES SCIENCES | Arch.Sci. (2008) 61:  67-72 |

Il proposera sa propre classification, qui prendra la
forme du célèbre Prodrome (Prodromus syste-
matis naturalis regni vegetabilis), publié dès 1824
et poursuivi par son fils Alphonse dès 1841 et ce jus-
qu’en 1868, dont l’intégralité des collections de réfé-
rence se trouve dans l’herbier de Genève (Fig. 5).

Alors qu’Augustin Pyramus de Candolle considérait
les organes avortés ou manquants comme le fait de la
volonté d’un être intelligent, la théorie de l’évolution
de Charles Darwin publiée en 1859 dans L’Origine
des espèces replace ces organes dans une logique
d’origine et de filiation. La classification proposée par
Bentham et Hooker arrivera trop tôt pour intégrer ce
nouveau concept. Et si cette théorie est totalement
acceptée par Alphonse de Candolle, qui est en com-
munication épistolaire avec Darwin et qui sera cité
dans l’Origine des espèces, on n’attendra pas long-
temps avant que de nouvelles classifications voient le
jour en partant de ce postulat: Adolph Engler va pro-
duire une classification qui place l’origine des plantes
à fleurs du côté des arbres à châtons, Charles Edwin
Bessey du côté de la famille du Magnolia.

Comme le souligne Aline Raynal-Roques:
❚ «ces premières classifications phylogénétiques reposaient sur

un postulat aujourd’hui abandonné: les plantes présentant

des caractères primitifs étaient considérées comme les

ancêtres des autres.»

Les classifications qui suivront au 20e siècle tenteront
d’affiner ces concepts de base.

Une nouvelle révolution va voir le jour avec le double
développement de l’informatique et des techniques de
séquençage d’ADN dans la deuxième moitié du
20e siècle. La classification sera à nouveau soumise à
des expériences en utilisant ces nouveaux outils: on va
soit rechercher à rapprocher les taxons qui présentent
le plus de similitudes à partir de caractères pondérés

(systématique évolutive), soit réunir les taxons qui ont
le plus grand nombre possible de caractères en
commun sans pondération (phénétique), soit enfin re-
grouper des taxons, des groupes-frères, qui ont en
commun des caractères dérivés (cladistique).

Cette dernière classification est portée par
l’Angiosperm Phylogeny Group, un groupe à l’origine
d’une vingtaine de chercheurs qui s’appuient essen-
tiellement sur des données moléculaires pour pro-
poser cette nouvelle organisation. Si celle-ci est
plutôt bien accueillie car relativement conservatrice
par rapport aux précédentes classifications, elle est
encore appelée à évoluer de façon importante, car
bien des points sont discutables et discutés.

On l’a vu, la notion de monographie trouve son ori-
gine au sens des travaux modernes de botanique chez
Augustin Pyramus de Candolle. Ces monographies
s’insèrent dans un système de classification, hier
comme aujourd’hui. Et comme le souligne déjà à l’é-
poque Augustin Pyramus de Candolle, le poids que
l’on donne à telle ou telle discipline est souvent ques-
tion de mode. Il est pourtant des disciplines fonda-
mentales qui ne peuvent se satisfaire de disparaître
par effet de mode. La taxonomie, ou botanique systé-
matique, en est une. 

Le monde a besoin de noms pour communiquer.
L’Homme a besoin de noms pour connaître. Pour ter-
miner, j’aimerais citer Linné dans Philosophia bota-
nica: «Nomina si nescis, perit et cognitio rerum» – si
on néglige les noms, la connaissance des choses
disparaît.
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